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Mardi 22 MARS 2022 
Place Théron - Halle couverte

VOS COMMERÇANTS DU MARCHÉ 
SOUTIENNENT VOTRE

POUVOIR D'ACHAT

BONS D'ACHAT DE 5€

À GAGNER !
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A LA UNEPass vaccinal 

COVID-19 
Les nouvelles mesures,
ce qui change...

Le 15 février : Fin de la vente des 
autotests dans les supermarchés. Le 
délai pour réaliser sa dose de rappel
a été réduit, passant de 7 à 4 mois 
dès l’âge de 18 ans révolu, afin de 
conserver un pass vaccinal valide. Une 
fois la dose de rappel reçue, le nouveau  
certificat de vaccination sera valable 
dans les 7 jours après la date  
d’injection. 

Le 16 février : Réouverture des boîtes 
de nuit, les concerts debout seront de 
nouveau autorisés et la consommation 
dans les stades, cinéma et transports 
sera de nouveau autorisée. 

Dans les bars il sera possible de 
consommer debout au comptoir.

Du 21 février au 7 mars : Allège-
ment des mesures sanitaires dans les 
écoles avec l’abaissement du protocole  
sanitaire au niveau 2. 

Cela signifie notamment la fin du 
masque en extérieur, dans la cour de 
récréation, mais pas en classe. 

À compter du 28 février, les élèves 
cas contact ne feront plus qu’un 
seul test au bout de deux 

jours et l’attestation sur l’honneur 
sera supprimée, dès le 21 février. 
 
 

En pleine décrue, les mois à 
venir vont être témoin d’un 
allègement des mesures sani-
taires à l’école et dans les lieux 
clos soumis au pass vaccinal.

Les premiers ajustements ont eu lieu 
le 2 février lorsque le télétravail 
n’est plus devenu une obligation 

et lorsque les jauges dans les stades et 
les grandes salles ont été levées, tout 
comme le port du masque en extérieur. 

La suite a déjà été évoquée par le  
Gouvernement, les écoles vont aussi 
connaître quelques assouplissements à 
la fin des vacances d’hiver.

LA FIN DU PASS
VACCINAL POUR
LE PRINTEMPS ?

 ****

Le Premier ministre a précisé 
que le pass pourrait être levé 
en cas de recul de l’épidémie. 

Les conditions pourraient 
être réunies d’ici le début du  
printemps, soit fin mars début 
avril, à condition qu’il n’y ait 
plus de déprogrammation de 
soin.

En attendant, des allège-
ments sur les mesures sani-
taires se feront progressive-
ment tout en restant vigilant 
sur les indicateurs de recru-
descence épidémique.

Le 28 février : Fin du masque dans les lieux 
clos soumis au pass vaccinal comme les bars,  
restaurants mais aussi les cinémas ou musées. 
Néanmoins, les transports tels que les avions, cars, 
trains ne seront pas concernés.
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Capteurs de
CO2 
Nouveaux alliés  
des écoles contre 
le virus

A LA UNEPass vaccinal

Le 28 février : Fin du masque dans les lieux 
clos soumis au pass vaccinal comme les bars,  
restaurants mais aussi les cinémas ou musées. 
Néanmoins, les transports tels que les avions, cars, 
trains ne seront pas concernés.

Alors que la ventilation est un facteur 
primordial pour lutter contre la  
transmission du virus, la mairie a installé 

une quarantaine d’appareils mesurant le taux 
de dioxyde de carbone pour équiper ses  
établissements scolaires de la ville. 

Le Haut Conseil de Santé Publique (HCSP) 
préconise l’équipement de ces capteurs 
de CO2 dans les lieux où les mesures  

sanitaires ne peuvent être pleinement appli-
quées. Notamment dans les écoles maternelles 
où le port du masque n’est pas en vigueur pour 
les enfants. L’affichage du taux de CO2 varie 
selon les capteurs. Le taux de CO2 est affiché 
sur l’écran de l’appareil, un indicateur de LED 
vert, orange et rouge s’allume en fonction des 
valeurs de seuils fixées, puis les données sont 

enregistrées dans l’appareil. Ce capteur, clignote 
en orange et prévient de manière sonore 
lorsque que la LED est rouge. Il est temps  
d’ouvrir les fenêtres, le taux de CO2 présent dans  
l’atmosphère est saturé. 

En quoi la mesure du CO2 issu d’un capteur 
permet-elle de lutter efficacement contre la 
transmission du virus ? La transmission par 
voie aérienne semble être un facteur majeur 
de propagation du virus. En conséquence, la 
teneur en CO2 dans les locaux peut être utilisée 
comme indicateur du risque de transmission de 
COVID-19.
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ACTU  MUNICIPALEProgramme Culturel

Théâtre
Compagnie Lyricopresto : La Magie d’Offenbach

La compagnie Lyricopresto rend hommage à  
Offenbach, reconnu partout comme le créateur 
de l’opérette : celle qui distrait, enchante, réjouit 

et émeut. Retrouvons ce compositeur hors normes 
dans une comédie en 3 actes qui met en lumière sa 
personnalité et son oeuvre. Pièce de théâtre émaillée 
d’airs d’opéra. Venez les découvrir le :

Samedi 26 mars à 20h30 à la salle des fêtes
Théâtre pour tout public

Réservation : 03 44 19 35 28

Spectacle
Par le duo MAM et la compagnie Préfabriquée

Au centre du plateau, encadré par deux écrans portiques : un bureau derrière 
lequel une secrétaire s’affaire ! Elle manipule différents matériaux, contrôle 
les entrées et sorties de 2 musiciens qui peu à peu vont se libérer de son 

emprise... Ils jouent une musique qui tel un langage, exprime les ressentis des  
personnages dans un décor qui va progressivement se détériorer. La femme 
évolue en dansant, puis s’écroule, dépassée par l’environnement qui ne ressemble 
plus à ce qu’elle a créé. 

Une histoire sans parole qui donne à entendre comment le monde, fait de matières 
et de formes, résonne en nous... Un conte philosophique qui souligne la fragile 
harmonie de celui-ci confronté aux dérives de notre société contemporaine.

« La mélodie des choses » est un conte musical pluridisciplinaire, composé  
sur-mesure de vidéos, de matières en mouvement, ombres chinoises et jeu  
d’acteur. Un hymne à la vie et au réenchantement qui exhale un fort parfum  
d’enfance, pour jeune public et pas que ! La représentation dure 50 minutes et 
peut être suivie d’un échange avec le public, sur le ressenti du spectacle et l’idée 
du respect de notre environnement. 

Vendredi 1er avril à 19h30 à la salle des fêtes
Spectacle familial et pour tout public

Réservation : 03 44 19 35 28
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ACTU  MUNICIPALEProgramme Culturel

Médiathèque Anne Frank
Culture : Exposition, spectacle, théâtre, concert....Exposition, spectacle, théâtre, concert....

Spectacle
Par la compagnie Préfabriquée

L’atelier d’Okilélé est librement inspiré de 
l’album jeunesse «Okilélé» de Claude 
Ponti.

Quand Okilélé est né, son père, sa mère, ses 
frères et soeurs l’ont trouvé si vilain qu’ils se 
sont écriés « Oh qu’il est laid ! «. Et Okilélé 
a pensé que c’était son prénom ! Moqué et 
rejeté au sein de sa famille pour sa différence, 
il dérange et fâche tout le monde. Comment 
trouver sa place dans un tel environnement ? 

Une seule solution, partir à l’aventure. C’est le 
début d’un long voyage, émaillé de rencontres 
épatantes et au final l’histoire d’une belle  
résilience. 

Samedi 9 avril à 10h30  
dans la Médiathèque.

à partir de 3 ans
Gratuit

Réservation :  03 44 19 35 28
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ACTU  MUNICIPALEService Jeunesse et Sports

Les inscriptions pour la rentrée de septembre 2022 dans les écoles 
maternelles, pour les enfants nés en 2019, commencent dès  

maintenant ! Manifestez-vous rapidement !

La préinscription est obligatoire mais n’est pas un engagement d’inscription. Le coupon ci-dessous est 
à compléter et à retourner en mairie pour le 15 mars dernier délai. Il sera remis, en échange, une  
attestation de préinscription qui sera demandée lors de l’inscription définitive dont les dates vous seront 

communiquées ultérieurement. 

COUPON À DÉPOSER EN MAIRIE POUR LE 15 MARS 2022
Nom et prénom de l’enfant : ........................................................................................................................
Date de naissance : .......................................................................................................................................
Nom et prénom du père : ..............................................................................................................................
Nom et prénom de la mère :.........................................................................................................................
Adresse (joindre un justificatif de domicile): ................................................................................................
...........................................................................................................................................................................
N° de téléphone : ...........................................................................................................................................
Adresse mail : ..................................................................................................................................................
École fréquentée par le frère ou la soeur :...................................................................................................

Si assistante maternelle :  
Nom et prénom : .............................................................................................................................................
Adresse : ..........................................................................................................................................................
(joindre également une copie du contrat) 
 
Dérogation :           OUI                       NON                                                          
(courrier à déposer en même temps que la préinscription) 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Service Jeunesse et Sports

Pour les vacances d'été juillet / août
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-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Service Jeunesse et Sports

Pour les vacances d'été juillet / août

ACTU  MUNICIPALEService Jeunesse et Sports

Des questions relatives à la cantine, au périscolaire et à 
l’ALSH ? Pour plus de simplicité, un seul interlocuteur : 
le service périscolaire situé à l’ilôt z’enfants. 

À compter du 1er mars, l’ensemble des demandes  
relatives à la restauration scolaire (dossier d’inscription 
à la cantine, inscription au logiciel de réservation, paie-
ment...) s’effectueront auprès du service périscolaire 
situé à l’ilôt z’enfants de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 
17h00, du lundi au vendredi. 

Depuis le mois de janvier, l’inscription de vos enfants à 
la cantine, au périscolaire et à l’ALSH s’effectuent en un 
seul clic sur le site www.periscoweb.fr/Saint-Just-En-
Chaussee/ ou sur notre site Internet wwww.saintjusten-
chaussee.fr, rubrique restauration scolaire, périscolaire ou 
accueil de loisirs sans hébergement. L’inscription à ce  
logiciel est gratuite. Elle s’effectue auprès de l’ilôt  
z’enfants qui vous enverra un identifiant et un mot de 
passe qui vous permettra de gérer facilement vos  
réservations. Seul ce mode de réservation sera accepté. 

Périscolaire Ilôt Z’enfants - Rue du tour de ville
60130 SAINT JUST EN CHAUSSÉE
Contact : Mme DUHÉRON Pauline 03 44 19 00 47
periscolaire@mairie-saintjustenchaussee.fr
cantine@mairie-saintjustenchaussee.frCantine

École maternelle 
de l’Abbaye

Attention, changement ! 

Un Noël pour les animaux

À l’école maternelle de l’Abbaye, Noël était aussi celui 
des animaux. Pour clôturer le projet sur les animaux  
familiers, les enfants ont organisé une action sur la  

générosité et le partage afin d’offrir un Noël aux animaux 
de la SPA d’Essuilet. 

MERCI POUR VOS NOMBREUX DONS !
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ACTU  MUNICIPALECommission Affaires Sociales

Inscription au 03 44.19.29.19 avant le 21/03 

IPNS 

 Départ à 9h00 devant le gymnase de St Just 

 Journée libre 

 Retour à St Just vers 17h30 

Organisée par la Commission Affaires Sociales 

Attention, le nombre de place est limité.  
Manifestation maintenue sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire. 

PASS VACCINAL OBLIGATOIRE 

Jeudi 14/04/22 
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ACTU  MUNICIPALECommission Affaires Sociales

Samedi 14/05/22 

60 € / adulte 

45 € / enfant 

   Départ à 9h00 devant le gymnase de St Just 

Visite guidée de l’Abbatiale de ST RIQUIER 

et de son abbaye 

   Déjeuner dans un restaurant à EPAGNE-EPAGNETTE 

  Visite guidée d’un moulin à vent sur les collines 

d’EAUCOURT-SUR-SOMME 

   Visite guidée du Château de LONG 

Retour à St Just vers 19h15 

LLaa  CCoommmmiissssiioonn  AAffffaaiirreess  SSoocciiaalleess  oorrggaanniissee  

Inscription au 03 44 19 29 19 avant le 06/04 

IPNS 

Attention, le nombre de place est limité. 
Manifestation maintenue sous réserve de l’évolution  

de la situation sanitaire. 
PASS VACCINAL OBLIGATOIRE 

 

UNE JOURNEE  

DANS LA VALLÉE DE LA SOMME 
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RAPIDE AUTO SERVICES
14 rue de Beauvais

60130 SAINT JUST EN CHAUSSÉE
07 83 32 60 72
09 52 31 95 98

Toutes démarches " carte grise " : changement de 
titulaire, adresse, démarche véhicule étranger ... 

Reproduction clé de véhicule : double de clé,  
reprogrammation en fonction du véhicule, nouvelle 
clé

Vente de pièces auto / moto : pièces  
détachées et pneumatiques , neuves, d'origine, qualité  
constructeur. 
Livraison en 24 h !

07 83 32 60 72
 09 52 31 95 98

14 rue de beauvais, 
60130 st Just en chaussée

 
contacts@rapideautoservices.fr

Mathieu vous accueille à la 
boutique aux horaires suivant :

Mardi : 9h - 12h ● 14h - 19h
Mercredi : 9h - 12h ● 14h - 17h
Jeudi : 9h - 12h ● 14h - 19h

Vendredi : 9h - 12h ● 14h - 19h
Samedi : 9h - 12h 

Réalisation Émilie Mercier- Juin 2020 - Ne pas jeter sur la voie publique - Imprimé par nos soins - Photographies : RAS - Emilie Mercier - Whatwolf,  Freepik.com (premium)  

Pièces détachées 
& pneumatiques
●  Neuves
●  D’origine
●  Qualité constructeur

Toutes démarches
"carte grise"

Reproduction
Clé de véhicule

Vente de pièces : 
automobile/moto     jusqu’à 125 cm3

Simplifiez vos démarches ! cg@rapideautoservices.fr

Changement de titulaire, 
adresse, démarche véhicule 
étranger…

● Double de clé (clonage)
● Reprogrammation en fonction du 

véhicule
● Nouvelle clé suite à une perte

Livraison en de 24 h

Suivez-nous sur 

Les mardis, jeudis et vendredis : 
9h-12h / 14h-19h
Le mercredi : 9h-12h / 14h-17h
Le samedi : 9h-12h

COMMERCE LOCALLes commerçants vous informent

PROMOTION jusqu’au 1er avril 2022 ! 

Saumon écossais label rouge : 3 pavés achetés, le 4ème OFFERT 

Tous les samedis place de la gare de 9h00 à 13h00  
en direct de Boulogne sur mer  

Poissonnerie Martin
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COMMERCE LOCALLes commerçants vous informent

     

OFFRE EXCLUSIVE !
pour cette occasion profitez d’un : 

Bon de 5 €
Pour une prestation d’un minimum de 31€

(sauf le mardi)

Offre valable uniquement sur rendez-vous
Non cumulable et non remboursable

EDEN COUPE
73 rue de la Libération

60130 SAINT JUST EN CHAUSSÉE
03 44 78 46 00

Passage de l’Informa’Truck 
tous les 4ème lundis de chaque mois 
de 13h30 à 18h30 sur la Place Théron
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COMMERCE LOCALLes commerçants vous informent

                         

     

TOUT FAIRE 
SAINT JUST MATÉRIAUX

ZI Nord - rue Tailbouis
60130 SAINT JUST EN CHAUSSÉE

03 44 78 59 07

NOUVEAU !
Grand rayon de bricolage et de vêtements de travail

Du lundi au vendredi de 8h00 - 12h00 / 13h30 - 17h30
Le samedi de 8h30 - 12h00 / 13h30 - 17h00

NOUVEAU !
dans votre commune

Épicerie SELVA MARKET 
Ouvert 7j/7 de 9h00 - 22h00 

SANS INTERRUPTION !

SELVA MARKET

SELVA MARKET
19 rue d’Amiens

60130 SAINT JUST EN CHAUSSÉE
06 49 46 67 19
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VIE ASSOCIATIVELes associations vous informent

A.C.L.E.S
Association pour la Culture, les Loisirs 
Et les Sports

L’ACLES est une association créée en 1965, qui au départ avait une seule section et une trentaine  
d’adhérents. Aujourd’hui, l’ACLES compte 14 disciplines sportives, culturelles et de loisirs, et 
regroupent environ 1 000 personnes, membres actifs de l’ACLES, habitant à Saint Just-en-Chaussée 

ou des communes environnantes.

1. ACLES Au fil du temps  
2. ACLES Badminton  
3. ACLES Basket
4. ACLES Dyvine Danse
5. ACLES Tours Infernales (échecs)
6. ACLES Futsal 
7. ACLES Gym volontaire

 8. ACLES Dojo Saint Justois
 9. ACLES Multi Fitness 
10. ACLES Randonneurs pédestres St Justois
11. ACLES St Just Raid Aventure
12. ACLES Tennis de table
13. ACLES Tir à l’arc
14. ACLES Yoga

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Monsieur Francis DUBEZAK, Président de 
l’A.C.L.E.S au 06 76 74 71 89 ou vous rendre sur le site Internet https://sites.google.com/view/
acles-saintjustenchaussee.fr

ACLES Raid Aventure
Le trail des chemins de Daniel, de retour à Ferrières !Le trail des chemins de Daniel, de retour à Ferrières !

 

Après deux ans, l’association de l’ACLES Saint 
Just Raid Aventure est ravie de vous annoncer 
que le trail des chemins de Daniel aura lieu en 

2022. Plusieurs formats de course sont prévus au 
programme : 

- 8 km – 200 m de D+
- 16 km – 350 m de D+
- 2 courses enfant
- 8 km randonnée pédestre

Une restauration et de nombreux jeux pour les enfants 
seront disponibles sur place. Une super tombola  aura 
lieu après la remise de prix ! 

La course intégrera le Challenge Oise Trail pour la 
saison 2022, les inscriptions sont ouvertes sur le site 
internet : www.chemin-daniel.adeorun.com

Rendez-vous le dimanche 3 avril sur les chemins de 
Daniel, à Ferrières ! 
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VIE ASSOCIATIVELes associations vous informent

ACLES Multi Fitness

Judo Club St Justois
Stage de self-défenseStage de self-défense

 

Apprenez des gestes simples et efficaces 
de défense, réagissez à une situation  
d’agression, apprenez à contrôler l’adversaire, 

grâce à notre stage de self-défense, le dimanche 22 
mai de 10h00 à 12h00 au Dojo municipal, Place 
Théron.

Arrivez 15 minutes avant le début de séance, afin 
de vous mettre en tenue de sport. 

Ouverture à toutes et à tous, à partir de 12 ans.
Attention, places limitées à 30 personnes ! Pas de 
condition physique particulière exigée. 

Contact : les mercredis de 20h00 à 21h30 et les 
samedis de 11h00 à 12h30 au Dojo municipal, ou par 
mail à l’adresse suivante : judo.stjust@gmail.com

Une participation de 5€ sera demandée.  
Gratuit pour les licenciés du club.

L’association ACLES Multi Fitness vous 
propose 10 disciplines de fitness diverses :  
du renforcement musculaire à de la gym plus 

cardio tel que du strong ou du tabata, des cours 
chorégraphiés de step, L.I.A, fit stick, zumba ou plus 
relaxante avec le yoga. Voici les deux super coachs 
qui n’ont qu’une mission, vous faire retrouver la ligne 
et votre forme, dans la joie et la bonne humeur !

Inscription possible pour un trimestre !
Tarif 3ème trimestre (du 1er avril au 4 juillet) : 
- 25 € pour 2h par semaine soit 25 séances d’une 
heure
- 34 € pour 4h par semaine soit 50 séances d’une 
heure

Pour plus de renseignements, merci de contacter 
Monsieur Francis DUBEZAK, Président de  
l’association au 06 76 74 71 89 ou rendez-vous sur 
notre site Internet : https://sites.google.com/site/
gymadultes.fr ou rejoignez nous sur Facebook : 
Acles Multi-Fitness.

Stéphanie :  
coach du lundi de 
19h00 à 21h00

Matu :  
coach du jeudi de 
18h30 à 20h30
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Judo Club St Justois
Stage de self-défenseStage de self-défense

VIE ASSOCIATIVELes associations vous informent

ACLES Les tours Infernales
Championnat de France des jeunes à l’horizon !Championnat de France des jeunes à l’horizon !

Jouly Tarboush s’est brillamment 
qualifiée pour la compétition 
nationale qui aura lieu à Agen 

du 17 au 24 avril 2022.

Elle a participé au championnat 
de l’Oise le 28 novembre 2021 
à Senlis pour lequel 60 jeunes 
étaient engagés. Rassemblant 10  
participants, la catégorie U14 
(benjamins) ne comptait pas  
vraiment de favoris et la moitié 
de l’effectif pouvait prétendre aux 
meilleures places du classement 
final. Seule féminine en lice, Jouly 
a dominé la catégorie mixte en 
totalisant 6,5 points sur 7. Elle a 
décroché le titre de Championne de 
l’Oise. 

Son président, Gervais Maupin, l’a 
félicité d’avoir atteint son objectif 
qui consistait à obtenir le titre en  
« matant les garçons ».

Jouly a participé ensuite au championnat de la 
ligue des Hauts-de-France organisé par le club 
de Saint-Quentin pour la zone sud (ex Picardie) 
au lycée agricole de Chauny du samedi 18 au 
lundi 20 décembre 2021.

Parmi les 7 participants de la catégorie U14, 
Jouly était la seule féminine. Elle termine à 
la 2ème place en marquant 5 points sur 6 et se 
qualifie pour le championnat de France 2022.

La famille de Jouly est une famille syrienne 
réfugiée qui habite à Clermont. En Syrie, 
Jouly jouait aux échecs depuis près de 

deux ans et elle avait un entraîneur. A son 
arrivée en France, l’une de ses premières  
inquiétudes était de savoir si elle pourrait  
continuer de jouer aux échecs. C’est presque 
par hasard que son chemin a croisé celui de l’un 
de nos joueurs. Au club de St Just, nous n’avons 
pas hésité à lui tendre la main et nous mettons 
tout en œuvre pour la faire progresser. 

Le papa, Fawaz, qui est aussi passionné par le 
jeu d’échecs s’est licencié également. À Damas, 
il était pharmacien. Et maintenant Nawar, le 
grand frère de Jouly qui fait des études de 
médecine, vient de se licencier à son tour. La 
communication n’a pas été facile au début car 
aucun membre de la famille ne parlait français 
ni même anglais. Maintenant, Jouly, scolarisée 
à Clermont, parle couramment le français et se 
fait souvent l’interprète pour ses parents.

La Municipalité souhaite bonne chance à Jouly 
pour le Championnat de France.  
 
Espérons que la situation sanitaire ne vienne 
pas perturber ce beau programme !
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Nouveau : 2022 année de refonte électorale
2022 est une année de refonte électorale. Qui dit refonte, dit nouvelle carte et surtout nouvelle 
numérotation !

Dans les faits, il s’agit d’une 
remise en forme des listes, avec 
reclassement des électeurs par 

ordre alphabétique et attribution d’un 
nouveau numéro suivant cet ordre. 

La dernière refonte a exceptionnelle-
ment eu lieu en 2019 à l’occasion de 
la mise en place du répertoire électoral 
unique et de l’apparition de nouveaux 
champs sur la carte électorale. Il est 
normalement d’usage d’effectuer 
cette refonte en amont de l’élection  
présidentielle. 

Depuis la refonte de 2019, 5.2 millions 
de nouvelles inscriptions ou  
réinscriptions ont eu lieu. 

De plus, pour la première fois, un QR 
code figure sur les nouvelles cartes 
qui seront envoyées, début avril, à 
toutes les personnes inscrites sur les 
listes électorales dans la perspective 
des élections présidentielles des 10 et 
24 avril et des élections législatives des 
12 et 19 juin prochains.

Le QR code qui figure sur la carte, 
vous orientera vers un portail 
internet sur le site : www.elec-

tions.interieur.gouv.fr et permettra ainsi  
d’accéder à tous vos contenus et 
démarches (demande de procuration, 
demande d’inscription etc…).

LA NOUVEAUTÉ :
En ce qui concerne la demande de 
procuration, le citoyen doit impérati-
vement communiquer son nouveau 
numéro d’électeur qui figure sur la 
carte électorale. 

À NOTER : Depuis le 1er janvier 2022, 
les procurations seront « déterritoriali-
sées », ce qui signifie que le mandant 
(vous), pourra donner procuration à un 
électeur (le mandataire), qui n’est pas 
inscrit dans la même commune que 
lui. Il devra cependant se déplacer au 
bureau de vote de votre commune pour  
effectuer la procuration.

Pour les prochaines élections,  
 n’oubliez pas de vous munir de 
votre nouvelle carte électorale 

avec votre nouvelle numérotation pour 
voter.

VOUS SOUHAITEZ 
VOTER PAR 

PROCURATION ?
**** 

INSCRIPTION SUR 
LES LISTES POUR 
LES ÉLECTIONS 
LÉGISLATIVES 

**** 

DATE ET 
HORAIRES DES 

PRÉSIDENTIELLES
**** 

EN LIGNE :
Rendez-vous sur le 
site www.maprocura-
tion.gouv.fr et authen-
tifez-vous via France 
Connect, saisissez votre 
demande de procura-
tion. Une fois que vous 
avez reçu la confirma-
tion et la validation par 
courriel, informez votre 
mandataire qui pourra 
se rendre dans votre 
bureau de vote. 

A LA GENDARMERIE : 
Le mandant doit se 
présenter personnelle-
ment devant l’autorité 
habilitée et être muni 
d’un justificatif d’iden-
tité et le formulaire de 
demande de procura-
tion.

Dates limites d’inscrip-
tion sur les listes électo-
rales pour les élections 
législatives : en ligne 
jusqu’au 4 mai 2022, en 
mairie ou par courrier 
jusqu’au 6 mai 2022.

Les dimanches 10 et 
24 avril 2022 de 8h00 à 
19h00 dans vos bureaux 
de vote habituels.

Opération :  « 1 000 arbres, 1 mandat »

VIE PRATIQUEInfos diverses
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2022 est une année de refonte électorale. Qui dit refonte, dit nouvelle carte et surtout nouvelle 
numérotation !

Quartier du moulin : Depuis 2 
années, le quartier du Moulin 
est en constante rénovation : 

réfection des bâtiments, des éclai-
rages publics et des trottoirs. A travers 
ce décor, de nombreux arbres ont été 
plantés à l’origine des constructions 
et qui ont aujourd’hui, atteints leur 
taille adulte. Trop près des logements,  
dangereux ou empêchant le soleil de  
pénétrer dans les habitations, le plan 
de rénovation a été mis en place en 
fin d’année avec l’abattage de certains 
arbres, l’élagage des peupliers et cela 
dans le but de réduire leur hauteur et de 
dégager autour des éclairages publics. Les 
arbres abattus seront bien évidemment 
remplacés par des arbres de plus faible 
hauteur conservant alors les habitats des 
oiseaux, l’ombrage et le plaisir de vivre.

Square, rue de Plainval : Une  
réfection indispensable pour 
cet espace. Vétusté des troncs, 

mauvais état général des arbres, 
branches dans les fils électriques et 
de télécommunications, incivilités… 
Ce square mérite d’être remis en 
valeur pour les personnes aimant faire 
une petite pause sur le banc. Ainsi le 
programme prévoit la plantation de deux 
arbres, la mise en place d’une borne à 
propreté pour le ramassage des déjec-
tions canines et enfin la réfection du sol.

La place des arbres en ville fait l’objet 
d’une attention particulière, la commune 
met tout en œuvre pour l’évolution et 
le maintien de son patrimoine arboré. 
Opération enclenchée, l’objectif  1 000 
arbres... durant le mandat !

Plan de rénovation 
des espaces verts :
Opération :  « 1 000 arbres, 1 mandat »

« 1 000 arbres, 1 mandat » telle est l’annonce de Monsieur DESMEDT lors des 
municipales de 2020.

Face au changement climatique, afin de lutter contre les îlots de chaleur et la  
pollution atmosphérique, la ville de Saint Just en Chaussée s’engage pour 
étendre son patrimoine arboré, vecteur de bien-être et de santé. L’opération s’ap-

puie pour cela sur 3 piliers : l’abattage des arbres malades, l’élagage de certains et la  
plantation de nouveaux. Des arbres fruitiers seront également plantés et accessibles 
à tous.

Voici ses débuts :

VIE PRATIQUEInfos diverses
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VIE PRATIQUEInfos diverses

Problème de réseaux divers  
et de voirie

Rappel : Les démarches à suivre
Les conditions climatiques ou accidentelles telles que le passage d’un véhicule de grande hauteur, un  
accident routier... peuvent avoir des conséquences sur les réseaux électriques ou de télécommunications avec 
des câbles arrachés ou tombés sur la voirie. Vous trouverez, ci-dessous, les rappels simples qui peuvent faciliter  
l’identification du gestionnaire de réseaux.

Que faire lorsqu’un poteau téléphonique est 
cassé ou qu’un câble est décroché ?
Le réseau téléphonique est la propriété de la société 
Orange, qui elle seule peut intervenir. Les problèmes 
peuvent être signalés en utilisant leur formulaire sur 
le site suivant : https://dommages-reseaux.orange.
fr/. Au préalable, si possible, identifiez et relevez le 
numéro de poteau présent sur l’étiquette bleue fixée 
sur le poteau. Vous pouvez également prévenir la 
mairie, qui déclarera l’incident sur le logiciel. Au-delà 
de cette action, seule la société prestataire est 
responsable du suivi du délai de l’intervention. 

J’ai un problème d’internet et / ou de téléphonie :
Dans tous les cas, votre fournisseur est le seul  
habilité à gérer les problèmes de réseaux (qualité, 
lien, internet, téléphone…). Vous retrouverez les 
coordonnées du support, sur les factures de votre 
fournisseur (Bouygues, Orange, Free, SFR…).

Je constate un poteau électrique endommagé ou 
un câble décroché : 
Vous devez vous adresser au service de dépannage 
de la société ENEDIS au 09 72 67 50 60 et informer 
la mairie au 03 44 19 29 29.

J’ai une panne d’électricité : 
Adressez-vous à votre fournisseur d’électricité. Les 
coordonnées téléphoniques se trouvent sur votre 
facture.

Je rencontre un problème de fuite d’eau, je n’ai 
pas d’eau, ou je constate une baisse de pression 
significative : 
Le Pôle environnement de la Communauté de 
Communes du Plateau Picard assure directement 
la gestion quotidienne de l’eau (réparations, amélio-
rations du réseau, relève des compteurs d’eau et la 
facturation.)
Pendant les heures ouvrables du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 au 03 
69 12 50 70. En dehors des heures ouvrables 
il est possible de joindre un technicien au  
03 69 12 50 77.

Un problème de voirie ?
Vous devez vous adresser à l’accueil de la mairie au 
03 44 19 29 29.

Et les lampadaires publics ?
Vous pouvez signaler l’éclairage défectueux à 
la mairie, mais attention, les plages horaires de  
l’éclairage sont limitées pour tenir compte des écono-
mies d’énergie et des contraintes environnementales.

Communiqué : Relève semestrielle 2022Relève semestrielle 2022
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VIE PRATIQUEInfos diverses

Communauté de Communes 
du Plateau Picard

ENEDIS
L’électricité en réseau

À partir du lundi 04 avril 2022, les agents de 
la Communauté de Communes du Plateau 
Picard, Frédéric Tondu, Teddy Arnull et Thomas 

Allart procèderont à la relève des compteurs d’eau.

Pour les personnes absentes, n’oubliez pas de 
faire parvenir votre avis de passage au Pôle  
environnement, rue Sarrail (prêt de la déchetterie et 
de la recyclerie), ou de saisir votre relevé via internet 
sur le portail : eau.cc-plateaupicard.fr

Vous utilisez quotidiennement l’électricité pour 
vos activités professionnelles et personnelles. 
C’est pourquoi Enedis travaille chaque jour 

sur les réseaux électriques, pour les rendre plus  
performants, accueillir les nouveaux raccordements, 
limiter les pannes et intégrer les productions d’énergie 
renouvelable.
Dans la mesure du possible, nous effectuons ces 
travaux sans interrompre l’alimentation électrique 
de nos clients. Cependant, une coupure est parfois 
nécessaire pour la réalisation de certains actes  
techniques. Ce sera le cas pour les prochains travaux 
que nous allons réaliser sur le réseau électrique qui 
alimente votre installation.

Aussi, nous sommes conduits à programmer une 
coupure de courant le jeudi 10 mars entre 9h00 et 

12h00 d’une durée approximative de 3 heures, rue 
de la Libération, Place du Général Leclerc et rue 
des Vignes.

Conscient de la gêne occasionnée, nous 
mettons tout en oeuvre pour réduire autant 
que possible les perturbations liées à ces 

travaux. L’alimentation pourra être rétablie à tout 
moment avant la fin de la plage indiquée. Si vous 
restiez exceptionnellement sans courant après la 
période indiquée, notre service de dépannage est à 
votre disposition au 0 972 67 50 60.

Enfin, pour protéger au mieux vos appareils sensibles, 
nous vous recommandons de les débrancher avant 
l’heure de début de coupure indiquée, et de ne les 
rebrancher qu’une fois le courant rétabli.

Relève des compteurs d’eau
1er semestre 2022 :

Communiqué : Relève semestrielle 2022Relève semestrielle 2022

Communiqué : Coupure de courant pour travauxCoupure de courant pour travaux
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VIE PRATIQUEL’ état civil

Félicitations aux mariés : 

Mme DALONGEVILLE et M. BLANGY, mariés le 5 février
Mme EL KAIDI et M. RACHIK, mariés le 26 février.

Nous sommes heureux de vous 
annoncer la naissance de : 

Nous nous unissons à la peine des
 familles de :

Madame Yattou HAYZOUN, décédée le 22 décembre 2021
Monsieur Claude LINA, décédé le 27 décembre 2021
Madame Pâquerette VANDENDAELE, née THÉMÉ décédée le 9 janvier
Monsieur Jacques STELLA, décédé le 13 janvier
Monsieur Léon DELIGNE, décédé le 18 janvier
Mademoiselle Sarah BILLARD, décédée le 19 janvier
Madame Simone DANNEELS, née GOUVE, décédée le 25 janvier
Monsieur Stanislas PEDIAC, décédé le 22 janvier
Madame Nedialca LAGUILLAUMIE, née ATANASSOFF, décédée le 28 janvier
Madame Christiane DUBOIS, décédée le 15 février
Monsieur Claude OLIVIER, décédé le 17 février.

Djennah ZONGO, née le 22 novembre 2021 
Nino DUHAUTBOUT, né le 22 novembre 2021
Kenzo HUGUET LAGLENNE, né le 25 novembre 2021
Line OYENGA, née le 13 décembre 2021
Victoria MPOGOLO, née le 23 décembre 2021
Sahar ALAMYAR, née le 24 décembre 2021
Lyana CAPRON, née le 5 janvier
Alessio LE BOZEC ISAAC, né le 11 janvier
Vaïna CATTIAUX, née le 13 janvier
Elyo MALAYE né le 16 janvier
Olympe GRENIER, née le 24 janvier
Alma POIZOT, née le 25 janvier
Adrienne SISSOKO, née le 1er février
Léonie HUTIN, née le 1er février
Cattleya VASTINE, née le 2 février
Inaya SABBAHI, née le 12 février.

Municipalité
Animation pouvoir d’achat sur 
le marché : avec des bons 
d’achats de 5 € à gagner !
Informations :  03 44 19 29 29

Culturel

Club des aînés

Théâtre « la magie d’Offen-
bach» par la compagnie  
Lyricopresto à 20h30 à la salle 
des fêtes. Théâtre tout public
Réservations : 03 44 19 35 28

ACPG - CATM

Thé dansant à la salle des fêtes.
Ouverture des portes à 13h00.
Informations : 06 80 40 78 80

Trail des chemins de Daniel à 
Ferrières. Inscriptions sur le site 
www.chemins-daniel.adeorun.com
Informations : 06 98 74 44 27

Ouverture des inscriptions, 
voyage à Torremolinos en 
Espagne en hôtel club 4*
Inscriptions : 06 83 74 07 03 

ENEDIS
Coupure de courant électrique 
de 9h00 à 12h00 d’une durée 
approximative de 3 heures : rue 
de la Libération, Place Général 
Leclerc, rue des Vignes . 
Informations : 03 44 19 29 29
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Félicitations aux mariés : 

Mme DALONGEVILLE et M. BLANGY, mariés le 5 février
Mme EL KAIDI et M. RACHIK, mariés le 26 février.

VIE PRATIQUEAgenda
M A R S

M A I

A V R I L

MARDI 22

Municipalité

Municipalité

Municipalité

Animation pouvoir d’achat sur 
le marché : avec des bons 
d’achats de 5 € à gagner !
Informations :  03 44 19 29 29

Cérémonie patriotique de 
l’Armistice du 8 mai 1945.  
Rendez-vous à 10h00 Place 
René Benoist. Vin d’honneur à 
la salle des fêtes
Informations :  03 44 19 29 29

Cérémonie des déportés.  
Rendez-vous à 9h45 au  
Monument aux Morts
Informations :  03 44 19 29 29

SAMEDI 26

VENDREDI 1er

Culturel

Commission Affaires Sociales

Commission Affaires SocialesSC St Justois

SC St Justois

Saint Just Athlétisme

Espace Jeunesse

Club des aînés

Culturel

Théâtre « la magie d’Offen-
bach» par la compagnie  
Lyricopresto à 20h30 à la salle 
des fêtes. Théâtre tout public
Réservations : 03 44 19 35 28

Spectacle « la mélodie des 
choses » à 19h30 à la salle des 
fêtes. Spectacle familial et 
pour tout public.
Réservations : 03 44 19 35 28

Collecte de sang à la salle des 
fêtes de 14h à 19h.  
Uniquement sur rendez-vous 
au  03 28 54 22 58

SAMEDI 9 

DIMANCHE 10

JEUDI 14

SAMEDI 16

SAMEDI 7

DIMANCHE 8

SAMEDI 30

JEUDI 7 

LUNDI 4 

DIMANCHE 3

SAMEDI 14

DIMANCHE 15

Pôle environnement

ACPG - CATM

ACLES Dojo St Justois
ACLES Raid Aventure

Début de relève des compteurs 
d’eau sur la commune. En cas 
d’absence, faites parvenir un avis 
de passage à l’adresse mail :
eau.cc-plateaupicard.fr
Informations : 03 69 12 50 70

Thé dansant à la salle des fêtes.
Ouverture des portes à 13h00.
Informations : 06 80 40 78 80

Sortie à la Vallée de la Somme.
Départ à 9h00 devant le  
Gymnase Gérard Berton. 
Inscriptions avant le 6/04.
Informations : 03 44 19 29 19

Brocante de l’association 
Place Théron.
Informations : 06 31 51 11 02Trail des chemins de Daniel à 

Ferrières. Inscriptions sur le site 
www.chemins-daniel.adeorun.com
Informations : 06 98 74 44 27

Médiathèque Anne Frank

Élections

Donneur de sang

Spectacle « Okilélé » à 10h30 
à la Médiathèque. Spectacle 
gratuit à partir de 3 ans. 
Réservations : 03 44 19 35 28 

Premier tour des élections  
présidentielles.
Informations: 03 44 19 29 29 

Sortie à la Mer de Sable.  
Départ à 9h00 devant le Gym-
nase Gérard Berton.  
Inscriptions avant le 21/03
Inscriptions : 03 44 19 29 19 

Loto à la salle des fêtes.  
Ouverture des portes à 
18h00. De nombreux lots à 
gagner !
Inscriptions : 03 44 19 38 22 

Loto à la salle des fêtes.  
Ouverture des portes à 
18h00. De nombreux lots à 
gagner !
Inscriptions : 03 44 19 38 22 

Course nature du Plateau 
Picard. Trois circuits possibles 
8km, 16km, parcours enfants.
Informations : 06 64 90 74 99 

Tournoi de Fifa sur écran géant 
à la salle des fêtes.
Informations : 03 44 51 68 73 

Ouverture des inscriptions, 
voyage à Torremolinos en 
Espagne en hôtel club 4*
Inscriptions : 06 83 74 07 03 

JEUDI 10

MARDI 1er

ENEDIS
Coupure de courant électrique 
de 9h00 à 12h00 d’une durée 
approximative de 3 heures : rue 
de la Libération, Place Général 
Leclerc, rue des Vignes . 
Informations : 03 44 19 29 29

DIMANCHE 24
Élections
Second tour des élections  
présidentielles.
Informations: 03 44 19 29 29 
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VIE PRATIQUECoupons

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

LE COURRIER 
DES ST JUSTOIS

SI VOUS QUITTEZ 
LA COMMUNE

Vous êtes invités à utiliser ce coupon pour nous transmettre vos remarques et vos suggestions concernant la vie St 
Justoise et à le déposer en mairie.

Celui-ci n’est pas nominatif mais afin de répondre au mieux aux attentes de chacun, nous vous remercions de bien 
vouloir nous indiquer vos coordonnées. Nous vous assurons de la confidentialité des informations communiquées.

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................
                            MARS 2022

Complétez le cadre ci-dessous et déposez-le en mairie au service ÉLECTIONS

 Je soussigné(e) Monsieur / Madame : 
    .................................................................................................................................................................
  Adresse : 
    .................................................................................................................................................................
    .................................................................................................................................................................
    .................................................................................................................................................................
    
  1 - DEMANDE MON MAINTIEN sur la liste électorale de St Just-en-Chaussée, je figure sur le rôle de   
  l’impôt au titre * de la taxe d’habitation * du foncier non bâti * du foncier bâti * de la taxe
  professionnelle.

  2 - DEMANDE MA RADIATION des listes électorales de St Just-en-Chaussée et m’engage à me 
  présenter à la mairie de mon nouveau domicile pour me faire inscrire sur les listes électorales.

   Date et signature: 

JDS MARS.indd   26JDS MARS.indd   26 22/02/2022   15:48:3222/02/2022   15:48:32



Mars / Avril  - N° 155 27

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

JDS MARS.indd   27JDS MARS.indd   27 22/02/2022   15:48:3222/02/2022   15:48:32



28

Novembre / Décembre 2019 - N° 140

www.saintjustenchaussee.fr

ST JUST EN IMAGES

Conseil MunicipalConseil Municipal

16- déc.-2116- déc.-21

Centre de vaccinationCentre de vaccination

16- déc.-2116- déc.-21

La rubrique St Just en images de cette 
édition n’est pas très étoffée compte 
tenu de la recrudescence épidémique 
de cet hiver qui a empêché la tenue de  
manifestations et de moments conviviaux.

Toutefois, la situation sanitaire s’améliore  
nettement. 

Gardez le moral, le printemps arrive !

Votre Maire,
Frans DESMEDT
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